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Stratégie de lutte contre 

le frelon asiatique
«VESPA VELUTINA NIGRITHORAX»

en Alsace
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Les abeilles sont cruciales pour les personnes et pour la planète  (ONU)

▪ Comme d’autres insectes, les abeilles collectent et répandent le pollen des fleurs 
permettant ainsi la reproduction des plantes.

▪ La contribution des pollinisateurs est primordiale pour la sécurité alimentaire mondiale.

▪ Trois quart des plantes qui produisent 90% de la nourriture mondiale ont besoin des 
pollinisateurs.

▪ L’abeille est un pollinisateur hors pair. 

▪ Un tiers de la production agricole mondiale dépend de l’abeille.

Alors que les abeilles sont déjà menacées par les activités humaines, 
en raison de la pollution de l'air et des pesticides, 

une nouvelle menace pèse sur elles : LE FRELON ASIATIQUE

Nous pouvons et devons agir vite !
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Bien reconnaître le frelon asiatique

Le Frelon Asiatique
Vespa velutina nigrithorax

Extrémités des  pattes 

jaune

Abdomen noir  avec une large  bande 

orangée

Thorax noir

Pierre Falatico, 2013

Tête noire et  visage 

orangé Tête rousse et  visage 

jaune

Pattes rousses

Abdomen jaune  avec des 

dessins  noirs

Pierre Falatico, 2013

Thorax noir et 

roux

Le Frelon Européen
Vespa crabro - Un risque de confusion

Taille

de l’individu

4 cm

Taille

de l’individu

3,5 cm

Ordre des hyménoptères - Famille des vespidés : guêpes
Originaire d’Asie, de Chine, il a été introduit accidentellement en France en 2004

Signalé officiellement pour la première fois dans le Haut Rhin le 25/05/2023 (nid primaire)
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Une nouvelle espèce pour l’Europe et la Corée

En 2004 Introduction depuis la Chine (environs de Shanghai) vers la Corée et la France via le commerce horticole
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Tout seulement en 19 années de présence

Le frelon asiatique un envahisseur sans limite

78 km par an
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Signalements de frelons 
asiatiques dans le Haut-Rhin 
en 2023

▪ 14 signalements spontanés de nids.
Nota : En 2023 le GDSA n’avait pas encore fait 
connaitre le site « le frelon.com » à ses adhérents

▪ Premier signalement le 25/05/2023 à Houssen

▪ Le frelon envahit le département du Haut-Rhin 
depuis le Jura suisse et l’Allemagne

Ne reflète probablement 
pas la réalité !

Aucun nid recensé en 2022 dans le Haut-Rhin

Nids
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Nid primaire Nid secondaire

Le cycle de vie d’un frelon asiatique et périodes de lutte 1/2 Soluty.com

La reine fondatrice 
est toute seule

Les frelons s’attaquent aux ruches 
car le besoin de protéines est très 

important Plusieurs nouvelles 
fondatrices pour l’année 

suivante

Piégeage des fondatrices - lutte collective Protection des ruchers - lutte des apiculteurs

Destruction des nids - lutte collective
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Nid primaire du frelon asiatique

▪ 5 à 20 cm de diamètre (petit)

▪ Nid sous abris et visible

▪ Situé à faible hauteur

▪ Ouverture basse

Détruire le nid

Caractéristiques :

Que faire ?
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Nid secondaire du Frelon Asiatique

▪ Jusqu’à 80 cm de diamètre (gros)

▪ Nid en forme de poire

▪ Souvent haut dans les arbres

▪ Ouverture sur le côté

70 % des nids à plus de 10 m
(mais parfois jusqu’à 30 m)

Caractéristiques :

Détruire le nid

Que faire ?
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Un nid de FA = 11,32 kg 

d’insectes consommés en moyenne

Le bol alimentaire du frelon asiatique

• Abeilles domestiques (38.1 %)

• Mouches (29.9 %) 

• Guêpes sociales (19.7 %) 

• Un large spectre d’autres animaux : 159 espèces identifiées

Un prédateur généraliste et opportuniste qui cible surtout les 
proies localement abondantes avec une part importante d’abeilles

D’où viennent ces chiffres

Entre 2008 et 2010 des scientifiques 
ont suivi 16 nids dans le sud-ouest de la 
France. Ils ont identifié 2151 boulettes 
de proies.

Chasse préférentiellement des insectes groupés (pic en octobre)
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Le frelon asiatique réalise des 
boulettes de proies qui servent 
à nourrir les larves

Les adultes ne se nourrissent que de liquides sucrés 
(miellat, nectar, miel…) et du liquide riche en protéines
que régurgitent les larves lorsqu’ils les sollicitent. À l’automne, ils mangent aussi la chair 

des fruits mûrs, pommes, prunes, 
raisins…

Le frelon asiatique un prédateur généraliste et  opportuniste

Le poisson comme source de 
protéines

Larves du frelon 
asiatique
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Positionné non loin de l’entrée de la ruche, en vol 
stationnaire, il guette les allers et venues des abeilles 
butineuses. 

Dès qu’il en saisit une, il la décapite, la dépèce et 
emporte le thorax.

Il en extrait les parties les plus protéinées pour en faire 
des boulettes qu’il donne aux larves de sa colonie 
(indispensable à la construction des cellules)

Le frelon asiatique un tueur d’abeilles redoutable 1/2

Vol stationnaire devant la ruche

Le thorax c’est la partie du corps de l’abeille qui 
contient le plus de protéines (viande). 

Il décapite, dépèce l’abeille
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Le frelon asiatique un tueur d’abeilles redoutable 2/2
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1. Le piégeage de printemps des fondatrices

2. La destruction des nids

Les 2 méthodes de lutte
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Le principe du piégeage de printemps

A partir des premiers rayons de soleil la fondatrice se met à construire seule un nid primaire pour y 
faire naître ses premières ouvrières.

Elle quitte son nid pour rechercher de la nourriture sucrée et chercher des matériaux de construction 
du nid. Elle est vulnérable et peut être piégée le jour.

10 fondatrice en moins c’est un nid en 
moins et des dizaines de nouvelles 
fondatrices en moins l’année suivante.

Pour être efficace le piégeage doit être organisé

Ne pas laisser les pièges en place après la période d’activité des fondatrices  
(Effet néfaste sur la biodiversité  et  plus d’intérêt car les fondatrices ne sortiront plus du nid)
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Utiliser les pièges les plus sélectifs  (préconisations PLN 2024)

Critères de référencement

• Pièges à sélection physique de 
type nasse

• Équipés de cônes d’entrée

• Séparation entre appât et partie 
de capture

• Piège japonais

• Piège coréen à ailes

• Piège nasse à grilles Néoppi
jaunes

Les pièges « bouteille » ou « cloche » ou « bocaux » 
sont interdits
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Un piège sélectif c’est quoi ?

▪ Il attire et retient les fondatrices 

▪ Il minimise la capture des insectes non ciblés 

▪ Il laisse échapper les insectes qu’on ne souhaite pas piéger

Quelques pièges sélectifs
JAPONAIS

BEEVITAL (Coréen à aile)

ROBIDA

Un piège 100% sélectif 
n’existe pas !

Piège sélectionné par le GDSA pour 2024
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Nombre de pièges et installation

▪ 5 à 10 pièges

▪ Zone d’un rayon de 1 km
autour du rucher

▪ Zone d’un rayon de 1 km
autour d’un nid
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Cas pratique 1 : nid secondaire signalé à Willer le 04/12/2023

Piégeage à réaliser 
en 2024

▪ Massif de fleurs 

▪ Arbustes mellifères

▪ Proximité des anciens nids

▪ Présence bois et eau 

▪ Entre 0,5 et 1 m de hauteur

▪ 5 à 10 pièges par commune
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Cas pratique 2 : nid secondaire signalé à Mulhouse le 15/06/2023

Piégeage à réaliser 
en 2024

La collaboration des collectivités devient nécessaire !

En zone urbaine la situation 
est beaucoup plus complexe 
à gérer ! 
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Destruction des nids 1/5

▪ Elle devra être effectuée entre mai et novembre 
(fin de la période de production des fondatrices) 

▪ La destruction des nids primaires et secondaires est nécessaire
pour limiter la multiplication des nids l'année suivante 

▪ La destruction des nids EST COMPLEMENTAIRE AU PIÉGEAGE
de printemps des fondatrices

▪ La destruction de nids est un travail de spécialistes 
formés car elle n'est pas sans danger 

Lors de la découverte d’un nid, il est nécessaire d’informer la mairie de 
la commune, ainsi que le référent frelon asiatique du secteur 
site: lefrelon.com
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La destruction des nids coûte 
cher aux collectivités

La destruction des nids 2/5

En Manche 9223 nids détruits en 2022 
à environ 120 € le nid 
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Destruction des nids 3/5

Les pyrèthres naturels sont à privilégier car ils sont détruits par les UV en 
10 heures. Ce qui permet de laisser les nids en places.
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Exemple de l’évolution du nombre de nids détruits en Côte d’Armor

La destruction des nids 4/5

En 11 années de 0 à 8017 nids détruits par an en 2022 
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Nombre de nids détruits en Isère 5/5

900 nids détruits
en  Isère en 2022
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Protéger les ruchers en automne

▪ Lutte individuelle des apiculteurs 
piégeage de printemps = lutte collective

▪ La population de frelons augmente et a besoin de beaucoup de 
protéine (abeilles)

▪ La pression sur les ruchers devient importante (trop !)

Il faut diminuer la prédation au rucher - Risque de perte de ruches

Harpe électriques Muselières Muselières
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Du plan national au plan départemental 
de lutte contre le frelon asiatique 

à pattes jaunes

OVS 
Végétal

OVS 
Animal

Un programme partagé par les 2 OVS 
(Organisme à Vocation Sanitaire)



R
R

 -
G

D
SA

-6
8

 -
1

6
/0

2
/2

0
2

4

Espèce Exotique
Envahissante

Prédateurs des 
abeilles

MTECT

Plan national de lutte février 2024

Protection 
de la 

biodiversité

Protection 
des 

populations

MASA

Protection des 
ruchers

MTECT: Ministère Transition Ecologique, Cohésion Territoires MASA: Ministère Agriculture Souveraineté Alimentaire

Deux autorités de tutelle :
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Règlementations actuelles :

❖ France: Décret n°2017-595 du 21 avril 2017 relatif au contrôle et à la 
gestion de l’introduction de certaines espèces animales et végétales sur 
le territoire métropolitain. 

❖ France: Arrêté du 14 février 2018, le Frelon Asiatique est ajouté 
à la liste des EEE sur le territoire métropolitain. 

❖ Espèce figurant sur la liste des Espèces Exotiques Envahissantes (EEE) 
préoccupantes pour l’Union Européenne (règlement d’exécution 2016/1141)

Arrêté préfectoral organisant la lutte contre le Frelon Asiatique ?

Loi Française visant à endiguer la prolifération du frelon asiatique ?

Règlementations souhaitables : ?
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Plan de lutte national 06/2022 vers le Plan de lutte national 02/2024

Des recommandations claires pour éviter 
le risque de politiques sanitaires régionales distinctes et incohérentes
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Mise en place d’outils permettant une remontée d’informations 
pour évaluer l’efficacité du dispositif, dans un souci d’amélioration continue

Problème sanitaire pour les 
apiculteurs

Protection de la biodiversité

Protection des populations

Les enjeux pris en compte au PLN 2024

Pertes imputable au FA estimées à 
20 % / an soit 11.9 M€ / an

1 nid de frelon asiatique = 11.32 kg 
d’insectes (source MNHN)
Bol alimentaire = 30 % d’abeilles

Le frelon asiatique s’implante 
prioritairement dans les zones urbaines 
Risque lieux de vie et de loisirs :  marchés, 
terrasses, jardins, restaurants, écoles, etc.
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Comité de pilotage départemental

Animé par le référent départemental

Qui réunit :
▪ GDSA-68 et FEDE-68
▪ FDGDON 1  

▪ autres acteurs locaux 2

• Informer et former au niveau local .

• Coordonner et mettre en œuvre le plan de lutte .

• Recenser les désinsectiseurs référencés pour
détruire les nids de frelon sur le département dans le
cadre du plan.

• Animer les réseaux de piégeurs et désinsectiseurs .

• Animer le réseau des référents locaux

• Coordonner les actions mises en œuvre avec les
collectivités locales

• Réaliser le bilan annuel du plan de lutte.

GDSA : Groupement de Défense Sanitaire Apicole 
FDGDON : Fédération Départementale des Groupement de Défense contre les Organismes Nuisibles

1: Au 01/04/2024 FDGEDON ne veut pas s’impliquer au niveau de l’alsace
2: Les autres acteurs ne sont pas encore définis
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▪ Créer un comité de pilotage : GDSA-Fredon - Fédération - collectivités - autres…

▪ Créer un poste de référent départemental (coordinateur du plan de lutte)

▪ Nommer et former des référents locaux : apiculteurs, TSA, agents des collectivités 
locales 

▪ Demander au préfet un arrêté préfectoral définissant l’organisation du plan de lutte 
départemental 

▪ Solliciter des aides financières aux collectivités pour la mise en œuvre du plan de lutte 
départemental (achat de pièges - Matériel divers - communication - frais de destruction, 
etc…)

Organisation du plan de lutte départemental
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▪ Choisir une plateforme de déclaration et de surveillance (Lefrelon.com) pour échanger 
et capitaliser les données relatives aux  signalements et destructions des nids 

▪ Communiquer auprès des acteurs de la filière apicole et des collectivités

▪ Adopter, diffuser une charte des bonnes pratiques pour la destruction des nids 

▪ Organiser le plan de piégeage de printemps

▪ Définir la politique de destruction : département - com-com - com-agglo - communes
• Réseau d’entreprises 3D signataires de la charte
• Si début d’infestation = tout nid vu est détruit (primaire & secondaire) - Printemps - été - automne 
• Un maximum de public doit savoir identifier un nid
• Qui finance ?

Organisation du plan de lutte départemental
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Plan de lutte - Organisation du piégeage de printemps

▪ Organiser le piégeage de printemps (début/fin du piégeage - piégeage raisonné - pièges 
sélectifs - secteur du piégeage)

▪ Acheter et gérer des pièges sélectifs (financement - un piège = 35 €)

▪ Recruter des piégeurs par secteur géographique et les associer à des référents locaux 
(conventions)

▪ Collecter les données du piégeage de printemps -> référents (registre de capture)

▪ Organiser le suivi du plan de lutte et l’analyse des données (cartographie - évaluation de 
l'efficacité : nb de pièges posés/nb de fondatrices capturées - nb de nids détruits - suivi de 
l’évolution de l’infestation)
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Plan de communication

▪ Moyens du plan de communication : bulletins municipaux - flyers - sites internet - page 
Facebook - revue Fruits et Abeilles - journaux locaux - réseau sociaux

▪ Réunions d'information avec les apiculteurs (biologie - piégeages - protection des 
ruchers - plan de lutte départemental)

▪ Rencontres avec les collectivités (département, com-com, mairies, etc…)

▪ Réunions locales et départementales d'informations vers toutes les cibles: grand 
public, mairies, agriculteurs, ONF, association des maires pour expliquer le plan de lutte
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▪ Organiser un piégeage de printemps efficace et raisonné

▪ Sensibiliser/communiquer le plus largement possible à tous les 
niveaux * sur l’importance de la détection des nids en matière de 
lutte

▪ Rechercher les nids primaires et secondaires et les neutraliser 
rapidement

La stratégie gagnante

* Public - apiculteurs - collectivités - mairie - com-com - ONF - agriculteur - brigade verte - médias
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Pour aller plus loin : Arrêté Préfectoral pour l’organisation de la lutte

RDV avec le cabinet 
du Préfet du Haut-Rhin
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Journée d’information sur le frelon asiatique - 280 participants



R
R

 -
G

D
SA

-6
8

 -
1

6
/0

2
/2

0
2

4

Plateforme de signalement des nids

lefrelon.com
(lien hypertexte vers le site)

https://lefrelon.com/tableau-de-bord
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Liste des vérifications à effectuer pour les particuliers

Le frelon observé pour la première fois en France en 2004 dans le Lot-et-Garonne, n’a cessé de se propager ! Pour limiter la propagation du frelon asiatique 
(classé espèce exotique envahissante et nuisible) ainsi que ses nuisances pour la population (piqures extrêmement douloureuses), les insectes utiles ou les 
ruches d’abeilles et leurs apiculteurs, j’essaye d’identifier et signaler la présence de fondatrices, d’ouvrières et de nids primaires ou secondaires.

De mi-avril à mi-Juillet 
Découverte de nids primaires

Vérifier la présence de nid primaire 
une fois toutes les deux semaines :
Sous-pentes des toitures, le haut des fenêtres, 
les nichoirs d’oiseaux, gouttières, granges, 
abris de jardin, garages, dépendances, 
parasols…

De mi août à mi-novembre
Découverte de nids secondaires

Le quart supérieur des arbres (entre 10 et 
30 m), lors de balades, jogging, nordic 
walking, promenade avec le chien… (voir ci-
contre comment différencier d’autres 
structures !)

Entre mi-mars à mi-mai 
Présence de fondatrices

Vérifier la présence de fondatrices sur les 
fleurs notamment les camélias ou cotonéaster 
horizontalis.

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Projet de flyer de communication vers le grand public 1/2
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Différenciation des différents nids
Merci, votre signalement permettra peut-être de détruire 
un nid ou éviter des piqures de frelons qui auraient pu 
provoquer une grave réaction chez une personne.

Cette destruction évitera la consommation de plus de 11kg 
d’insectes utiles pour la pollinisation, un service universel et 
essentiel ! 

Merci de répandre très largement ce message autour 
de vous !

Projet de flyer de communication vers le grand public 2/2
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REMERCIEMENTS à
Etienne CALAIS - Jean-Luc DENECHERE - Michel AME 

Pour tous les bons conseils et le temps passé à nous aider pour la 
mise en place de notre plan de lutte local contre le 

frelon asiatique
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